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Horaires d’Ouverture du secrétariat mairie : 

 
Réunion de Conseil du 19  Décembre 2018 

 
Absent : D. Péron. B Vandenbavière, P Boulanger, B Coupigny, C Prudhomme ont donné respectivement 
pouvoir à S. Tanfin, S Bouffart, JP Boutoille et G Louguet. Secrétaire de séance: JP Boutoille, 
 
 

Extension du vestiaire 

Actuellement notre vestiaire ne répond plus aux 
normes de surface et se trouve trop petit pour 
accueillir plus de 250 licenciés depuis cette année 
avec une équipe féminine. Compte tenu de tous ces 
éléments une solution s’avère urgente. Il y a lieu de 
bien réfléchir sur ce qu’il convient de faire pour être 
en conformité avec tous les règlements, d’en faire 
évaluer les prix par des devis et de solliciter en 
temps opportun les aides suivantes : 
 Auprès de l’Etat : la DETR 
 Auprès du département 
 Auprès de la Fédération de football amateur 
 Auprès de la FDE. 
Le CM autorise d’une part M le Maire à faire les 
études préalables en concertation avec le bureau du 
RFC et d’autre part à solliciter l’autorisation de 
démarcher ces services pour obtenir toutes les aides 
possibles. 
 

Demandes de subventions auprès      

du Département 

Idem pour remettre en état de 2 chemins ruraux dits 
de Rue Neuve et du Bois. Pour la végétalisation du 
merlon de terre créé en juin dernier à côté du 2ème 
terrain de football. Pour la seconde phase des 
travaux aux toitures de l’Eglise et de la sacristie. 
Accord 

 
Modification budgétaire             

travaux à l’Eglise 

Ces travaux de rénovation des toitures ont été 
attribués après consultation publique à la société 
Battais de Hautbourdin pour un prix TTC de 
199 000 €, subventionnés à 70 %. Afin de pouvoir 

régler une partie des honoraires de l’architecte 
recruté, il convient de voter une modification de 
ligne budgétaire qui puisse le permettre. Accord 
 

Deux modifications intervenues         

au Syndicat des eaux de la Vallée     

de la Hem Nord 

Le conseil est invité à valider la fusion des SIDEP 
d’Audruicq et de la Vallée de la Hem Nord et 
l’intégration dans ce périmètre du Secteur du 
Communal à Muncq Nieurlet. Accord. 
Le Conseil décide de reconduire les mêmes délégués 
jusqu’aux prochaines élections municipales. 
 

Convention pour la mutuelle de 

santé des employés municipaux 

Le Centre de Gestion du Pas-de-Calais a émis un 
appel d’offres groupé pour une mutuelle collective. 
C’est la Mutuelle Nationale Territoriale qui a 
emporté le marché par ses tarifs. 
Après présentation de la MNT et après consultation 
auprès du personnel de la commune, il apparaît que 
4 agents sur 5 semblent intéressés. Après en avoir 
délibéré le CM décide d’accordé une aide de 20 € 
pour la cotisation de l’agent uniquement, si celui-ci 
adhère à la Mutuelle Nationale Territoriale. 
Le conseil municipal autorise la signature de la 
convention avec le Centre de Gestion. 
 

Jardin du souvenir et implantation 

de cavurnes 

M le Maire revient sur l’autorisation qu’il avait 
sollicitée par mail auprès des membres du conseil 
municipal pour créer dans l’urgence un jardin du 
souvenir. Il sollicite d’ajouter au Règlement du 

Lundi 
14 h à 16 h 

Mardi 
17 h à 19 h 

Jeudi 
14 h à 16 h 

Vendredi 
14 h à 16 h 
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Cimetière les conditions d’acquisition d’espaces 
pour les Cavurnes sur la base de 30 € pour un espace 
de 0,60m x 0,60 m idem pour le jardin du souvenir. 
Ces emplacements se trouveront le long du mur du 
cimetière à partir du Jardin du Souvenir 
 

Complément d’emploi masculin 

Dans notre dernier CM, nous avons évoqué cette 
éventualité. Après réflexion il s’avère que le besoin 
ne se fait sentir dans les espaces verts que de Mars à 
Août.  M le maire présente une autre alternative : le 
recours à des entreprises d’insertion pour des 
missions ponctuelles et il demande au CM de 
surseoir encore à la décision le temps d’évaluer nos 
besoins et leur coût. 
 

Proposition d’investissements      

pour 2019  

Suggestions de travaux 

1) Pas de rénovation de grands axes ni de la 
place. Seuls des rapiéçages notamment sortie de  
Recques vers Nordausques après l’abri bus. 
Borduration à reprendre rue de la place. 

2) Remplacement progressif des radiateurs à 
gaz de l’église. 

3) Pose de 2 bornes d’incendies rue Basse. 
Réfléchir à leur emplacement. Solliciter ensuite 
une aide départementale. 

4) Achat d’un instrument pour Amis Réunis en 
remplacement de la subvention annuelle. 

5) Appareil de nettoyage haute pression. 
6) Travaux de rénovation de la toiture de 
l’église et de la sacristie  

7) Achat de 2 grands conteneurs à poubelle 

Désignation d’un délégué à la 

protection des données (DPD) 

Il s’agit d’une nouvelle règlementation de contrôle 
qui ne peut être ni assurée par un élu ni par un 
secrétaire de mairie mais par un organisme 
indépendant contre rémunération (400 €/an). Le 
conseil autorise M le Maire à prendre toutes les 
décisions utiles après consultation des autres 
collectivités. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
- PLUI est devenu exécutoire depuis le 14 décembre 
2018 
 
- Rapport de Mme Pette DDEN 
 
- Création d’une 6ème classe au RPI, décision en 
janvier. Vue en conseil d’école puis avec l’inspecteur.   
 
- ZEC : deux secteurs en opposition Sanghem et 
Licques soit 22 ha sur 48,5 prévus. Coût 6 à 8 € le m3. 
Dépense estimée à près de 4 000 000 €. 
 
- Maison des services au public de la CCRA. Coût 
total estimé à 2 000 000 € dont 1/3 déjà réalisé avec 
la rénovation des anciens bâtiments.  
 
- Zone d’activité programmée de Nouvelle Eglise se 
trouve dans une zone humide qu’il faudra compenser 
à 150% 
 
 

 

VOS SAPINS POUR PROTEGER L’EROSION DUNAIRE A OYE-PLAGE 

 

Du 7 au 11 janvier, il sera procédé à la collecte de vos sapins de Noël qui seront réutilisés à 

l’horizontale pour ralentir l’érosion du vent sur les dunes du littoral d’Oye. Pour plus d’infos lire 

l’article « mon sapin dans la dune » dans le calendrier INFO Tri qui vous a été déposé récemment. 

 

Médiathèque Municipale 

Horaires  d’ouverture (à compter du 5 janvier 2019) 

Le mardi de 17h30 à 19h 

Le mercredi de 16h à 18h 

Le samedi de 10h à 11h30 et de 14h30 à 16h 

Le dimanche de10h30 à12h 

 

Vacances scolaires : ouverture le samedi et le dimanche. 

  


